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BURUNDI Alexandre Nzeyimana, environ 12 ans 
__________________________________________________________________________________________________ 

Londres, le 20 février 2003 
 
Alexandre Nzeyimana, âgé d’environ douze ans lors de son arrestation en avril 2002, a été relâché sans condition le 20 février 
2003. Sa libération a été ordonnée par un magistrat chargé de l’instruction de son dossier. 
 
Alexandre Nzeyimana était maintenu en détention sans inculpation dans la prison centrale de Mpimba, à Bujumbura. Son 
incarcération constituait une violation de la loi burundaise, qui dispose que nul enfant âgé de moins de treize ans au moment des 
faits qui lui sont reprochés ne peut être placé en détention. 
 

Aucune action complémentaire n’est requise de la part des membres du Réseau d'Actions urgentes. 
Un grand merci à tous ceux qui ont envoyé des appels en faveur de cet enfant. 
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